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Communication de la Municipalité en complément de la réponse municipale de juin 2021 au 

postulat de Monsieur Sébastien Rumley intitulé « Bus 805 – assez de fatalisme » 

___________________________________________________________________________ 

 
Madame la Présidente,  
Mesdames, Messieurs les Conseillers communaux, 

Le 18 mai 2021 le postulat de M. le conseiller communal Sébastien Rumley intitulé "Bus 805 - assez de 

fatalisme" a été renvoyé par le Conseil communal à la Municipalité. La Municipalité y a répondu en 

juin 2021.  La proposition émise dans le cadre de ce postulat a ensuite été transmise par la Municipalité 

aux TPN pour analyse. Ces derniers ont rendu leur analyse en février 2022 au travers d’un rapport 

intitulé : Rapport 10.805 / Modification du tracé de ligne.   

 

Situation actuelle 

Pour mémoire, la ligne 10.805 relie actuellement les communes de Nyon et Prangins suivant le tracé 

ci-dessous. Un cadencement 15’ est offert aux usagers durant les journées en semaine, 30’ en soirée 

et les samedis, 60’ les dimanches et les jours fériés sur l’ensemble du parcours de la ligne.   

 

 

 

Ce rapport est en défaveur de la proposition défendue dans le postulat. 

Ce rapport ne contient pas d'argument rendant la faisabilité de la proposition défendue dans le 

postulat Rumley incontournable techniquement ou financièrement. La raison principale conduisant 

les TPN en à se prononcer en défaveur est lié à un risque de perte de voyageurs.  

En faisant passer la ligne 805 à la demie-heure dans chacune des boucles (du haut et du bas) plutôt 

qu'au quart d'heure. L'opportunité d'avoir une augmentation du nombre de voyageurs à travers une 

desserte plus rapide de 6 minutes depuis la boucle du haut vers la gare de Nyon a en revanche été 

jugée moins grande car pas assez incitative que le risque de perte de voyageurs précité. Il n'existe 

toutefois aucun modèle permettant d'objectiver ce risque ou cette opportunité. Cet avis a été 

partagé à l'unanimité par les membres de la commission consultative de la Municipalité à qui le 

dossier a été soumis. 

 

Demande du postulant 

Le postulant a demandé d’analyser l’opportunité de créer deux lignes distinctes mais passant 

obligatoirement par l’arrêt de la Redoute. Il s’agit d’une variante de ligne « en pétale » avec une ligne 

« haut du village » en rouge sur la figure ci-après, et d’une version « bas du village » tracée en bleu ci-
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dessous. Notons qu’il serait nécessaire d’établir deux lignes distinctes au cas où cette variante serait 

adoptée.  Les TPN devraient également demander deux concessions distinctes pour ces deux lignes. Le 

financement se faisant d’entente entre les deux communes selon une clé de répartition territoriale, il 

y aurait enfin lieu d’inclure la Municipalité de Nyon dans la démarche. 

 

 

 

 

Position des TPN  

La position des TPN exprimée dans le rapport susmentionné est en défaveur de la proposition 

défendue par le postulat. Il n'y a pas d'argument dans le rapport des TPN rendant la faisabilité du 

postulat Rumley infaisable techniquement ou financièrement. Il est probable que de cette 

modification résulte en une légère baisse des coûts sur la ligne. Il est également vraisemblable qu’elle 

résulte en une modification de la clé de répartition des coûts entre Prangins et Nyon.  

L'argument principal est lié à un risque de perte de voyageurs en faisant passer la ligne 805 à la demi-

heure dans chacune des boucles (du haut et du bas) plutôt qu'au quart d'heure. En général, il est admis 

qu’une cadence au ¼ heure ou supérieure permet de partir de chez soi sans regarder sa montre. En 

deçà de cette cadence, il devient nécessaire pour les clients de s’organiser de manière plus minutieuse, 

ce qui diminue l’attrait des transports publics. Le risque de perte de voyageurs a de ce fait été jugé 

assez élevé. Il n'existe toutefois aucun modèle permettant d'objectiver ce risque ou cette opportunité. 

Les TPN se basent ici sur leur expérience. Notons à ce sujet que lors du passage de la demi-heure au 

quart d’heure intervenu en 2015, le trafic sur la ligne avait augment de près de 80%. Il est probable 

qu’en cas de chemin inverse on perde un nombre approchant d’utilisateurs sur la ligne.  

L'opportunité d'avoir une augmentation du nombre de voyageurs à travers une desserte plus rapide 

de plusieurs minutes depuis la boucle du haut vers la gare de Nyon est en revanche jugée moins 

grande.  
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Position de la Municipalité 

La Municipalité a dans sa séance du 25 avril 2022 décidé de suivre la recommandation des TPN et de 

ne pas retenir la proposition contenue dans le postulat Rumley. Pour fonder son avis, elle a considéré 

la position des TPN mais elle a également consulté les membres de la commission consultative de la 

Municipalité. Les membres de cette dernière ont à l’unanimité partagé la position émise dans le 

rapport des TPN.  

 

 
Ainsi adoptée par la Municipalité dans sa séance du 2 mai 2022. 

  
   

       AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 
                                La Syndique                  La Secrétaire  

 

 

 

 

                                Dominique-Ella Christin                                           Poona Mahshoor 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes :  

- Postulat de Monsieur le conseiller communal Sébastien Rumley « Bus 805 – assez de 
fatalisme » 

- Réponse municipale de juin 2021 au postulat de Monsieur le conseiller communal Sébastien 
Rumley « Bus 805 – assez de fatalisme » 
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